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Titre de sejour pour soins

Par Be momo, le 01/01/2019 à 13:08

Bonjour
Je suis un algerien de 37 ans je suis en france pour des soins j,ai ete hospitaliser a la
salpetriere le mois je juillet et j,ai un control chaque trois mois on a toujours pas donner de
diagnostic sur ma maladie je dois encore etre hospitaliser dans un autre service et subir
d,autre examens ai je le droit a un titre de sejour pour soins au moins pour eviter les
demandes de visa a chaque foi sachant qu,on a pas voulu me delivrer le dossier en
prefecture car j,ai moin d,un an en france.
Bien a vous.

Par youris, le 01/01/2019 à 13:48

bonjour,
avez-vous suivi la procédure ci-dessous:
https://alger.consulfrance.org/Soins-medicaux-pris-en-charge-par
salutations

Par Be momo, le 01/01/2019 à 15:06

Oui j,ai une prise en charge de la secu de mon pays a 100%
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